
L’ARC qui a été suspendue
arbitrairement par les services de
la DRAG de la wilaya d’Oran, au
motif «d’ingérence dans les
affaires intérieures du pays» avait
obtenu  gain de cause avec la
décision de justice en référé
ordonnant l’annulation des travaux
et du permis de construire concer-
nant deux lots attribués sur le
domaine forestier de Canastel. 

Depuis deux jours et faisant fi
de cette décision de justice qui est
toujours valable, les travaux ont
repris de plus belle, ont constaté

les membres de l’ARC et des jour-
nalistes sur place. Plus grave, la
police de l’urbanisation qui s’est
déplacée sur les lieux et après le
constat de la poursuite des travaux
a enjoint le bénéficiaire  du lot et
les ouvriers à se conformer à la
justice. 

Malgré cela, les travaux se sont
même accélérés puisque des
ouvriers ont coulé du béton. Une
attitude à la hussarde pour impo-
ser un fait accompli  qui semble
être toléré par les autorités.
L’affaire fait depuis plusieurs jours,

grand bruit à Oran d’autant que la
wilaya n’a pas suspendu unique-
ment l’ARC, mais une seconde
association  dénommée «Bahia»
de la commune de Bir El Djir et qui,
elle aussi, avait saisi la justice pour
le détournement d’une assiette de
terrain devant abriter un marché,
au profit d’un particulier. 

Décision de justice donnant
une fois encore raison à l’associa-
tion et c’est pour le même motif
étrangement que la wilaya est
intervenue contre cette associa-
tion. 

D’aucun s’interroge sur les rai-
sons occultes ou non des services
de la wilaya de s’être ainsi déjugés
dans un premier temps, en ne res-
pectant pas les dispositions por-

tant sur la suspension des asso-
ciations. Une situation qui a fait
réagir  le bureau d’Oran de la
LADDH qui a rendu public un com-
muniqué. En effet, la LADDH
dénonce une «suspension arbitrai-
re de deux associations» y voyant
là, les conséquences d’un contenu
«liberticide de la nouvelle loi sur
les associations». 

Plus loin, il est dit dans le com-
muniqué «Ces décisions de sus-
pension d’associations ont  été
faites pour permettre justement de
bloquer leurs activités et permettre
ainsi, aux bénéficiaires des détour-
nements de remettre en cause les
deux décisions de justice en bat-
tant en brèche la qualité du plai-
gnant. Il fallait même ne pas res-

pecter la loi sur les associations,
puisque cette dernière stipule qu’il
fallait d’abord mettre en demeure
l’association et lui laisser un délai
de trois mois avant de prendre la
décision de suspension. 

Mais à la guerre comme à la
guerre, il fallait donner aux bénéfi-
ciaires un document leur permet-
tant de faire revenir la justice sur
ses décisions, quitte à prendre ses
aises avec l’application de la règle-
mentation».

A noter que le ministère de
l’Environnement et la Direction
générale des forêts ont été saisis
et informés sans pour autant pro-
voquer de leur part, la moindre
réaction.

Fayçal M.

L’affaire de la suspension de l’Association des rési-
dants de Canastel (ARC)  par la wilaya d’Oran n’est pas
prête de s’estomper de sitôt et prend une autre tournure
avec le non-respect d’une décision de justice. 
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ORAN : EN DÉPIT DE LA DÉCISION DE JUSTICE PORTANT ANNULATION

Les travaux de construction se poursuivent 
à la forêt de Canastel

NAÂMA
Assassinat d’un

jeune homme 
A Naâma, un jeune âgé d’une vingtaine

d’années a été assassiné à l’arme blanche
en début de cette semaine.  La victime a
rendu l’âme peu après son évacuation à l’hô-
pital de Naâma, des suites de la gravité des
coups de couteau reçus dans son abdomen,
a-t-on appris.  Le crime crapuleux a été per-
pétré à proximité de la clinique médicale du
centre-ville, suite à une rixe qui a éclaté
entre deux jeunes. Le mobile de cet assassi-
nat abject reste, toutefois, ignoré alors que le
présumé auteur a été arrêté par les services
de sécurité. Une enquête a été ouverte pour
déterminer les circonstances de ce drame.     

B. Henine

Circoncision de plus
d’une centaine 

d’enfants
Une opération de circoncision collective a

été organisée à l’occasion de la Nuit du
Destin (Laïlat-El Kadr), pour les enfants
issus des couches défavorisées. Ainsi, on
apprend que plus d’une centaine d’enfants
ont été circoncis.  A S’Fissifa, comme Aïn-
Séfra ou Méchéria, l’action de solidarité de
cet acte religieux a été initiée par certaines
associations caritatives.  La cérémonie s’est
déroulée dans une ambiance particulière, où
les enfants étaient vêtus de beaux costumes
traditionnels.

B. H.

Un gigantesque incendie aUn gigantesque incendie a
complètecomplètement ravagé le dépôt
des douanes dans la ville frontaliè-
re de Maghnia. 

Selon les premiers éléments d’informa-
tion, c’est un court-circuit qui aurait déclen-
ché le sinistre, dans cette aire de stockage
où se trouvait une importante quantité de

carburant saisie. On avance la quantité de
56 000 litres.  

Rappelons que depuis l’entrée en
vigueur des dernières instructions, la chas-
se aux hallaba a permis de récupérer d’im-
portantes quantité de carburant et la saisie
de plusieurs véhicules destinés à ce trafic.
D’autre part, on apprend qu’une dizaine de
stations-service ont baissé rideau, car le

quota d’approvisionnement pour la wilaya
de Tlemcen est jugé dérisoire.  On peut
constater cela au niveau des stations, où la
crise persiste alors que les hallaba ont dis-
paru.  Des automobilistes font plus de deux
heures de chaîne pour 500 DA de carbu-
rant,  ce qui équivaut à la moitié du plein
d’un réservoir normal.

M. Zenasni  

A Rehailia,un douar relevant
de la commune de Belacel,
dans la wilaya de Relizane, l’at-

tribution de ces derniers tarde à
venir : «C’est trop, le sempiter-
nel problème n’en finit pas», a

déclaré un citoyen de cette
localité. En effet, on a effectué
une visite sur le lieudit Rehailia
où sont implantés ces locaux,
et on a constaté qu’une quinzai-
ne de garages achevés demeu-
rent toutefois non opérationnels
à ce jour. «J’ai commencé les
démarches depuis 2006, j’ai

déposé une demande de candi-
dature  dans le but de bénéfi-
cier d’un local à usage profes-
sionnel mais à ce jour, aucune
suite ne m’a été réservée, c’est
trop», fulmina le jeune, déses-
péré, en quête d’un local à
usage professionnel.               

A. Rahmane

RELIZANE

L’attribution des locaux tarde à venir à Rehaïlia

56 000 litres de carburant
partent en fumée à Maghnia

Nedjma a organisé le lundi 5 août 2013 à la Kheima d’El
Aurassi, la traditionnelle soirée conviviale en l’honneur des
journalistes à l’occasion du mois du Ramadhan en présence du
Directeur Général M. Joseph Ged. 

Cette rencontre était l’occasion pour les journalistes de se
retrouver dans le cadre convivial et chaleureux des soirées
«Gaâda de l’Aurassi By Nedjma» sponsorisées par Nedjma
tout au long du mois sacré. 

Dans ses échanges avec les journalistes, le Directeur
Général de Nedjma est revenu sur l’actualité de l’entreprise et
du secteur des télécommunications. Il relèvera à ce propos, les
excellents résultats réalisés par Nedjma durant le premier
semestre 2013 en termes de revenus qui ont progressé de 19%
par rapport au 1er semestre 2012, de volumes d’investissements
qui ont atteint 8,9 milliards de dinars et de nombre d’abonnés

qui a dépassé les 9,33 millions de clients. 
M. Joseph Ged a également évoqué le passage à la nouvel-

le marque Ooredoo qui se fera avant la fin de l’année 2013.
Une nouvelle identité qui marquera une étape importante dans
l’histoire de l’entreprise qui gardera néanmoins les mêmes
valeurs : proximité, innovation et responsabilité sociale. 

Le Directeur Général de Nedjma a, par ailleurs, rappelé les
activités de Nedjma durant le mois sacré de Ramadhan citant
notamment le partenariat avec le Croissant-Rouge algérien
(CRA) en solidarité avec les couches vulnérables ainsi que les
offres, les promotions et les services inédits lancés par l’opéra-
teur pour ses clients notamment la promotion ONE et l’inter-
net en mobilité. 

Abordant, le secteur des télécommunications, M. Joseph
Ged a salué la décision du gouvernement algérien de lancer le

processus d’attribution des licences de téléphonie 3G tout en
rappelant dans ce cadre que Nedjma est prête pour la 3G et dis-
pose des moyens, humains et matériels, pour la mise en œuvre
de cette technologie et assurer une qualité de service de stan-
dard international au client algérien.

Evoquant le sponsoring sportif, M. Ged a rappelé la pour-
suite de l’engagement de Nedjma en faveur du sport et de
l’équipe nationale, ce qui lui confère aujourd’hui la place du
plus grand sponsor du football national. Tout en soulignant la
volonté de Nedjma d’accompagner l’équipe nationale algérien-
ne, à laquelle il a souhaité une qualification en Coupe du
Monde 2014 au Brésil. 

Nedjma partenaire privilégié de la presse nationale a ainsi
honoré pour la septième année consécutive son rendez-vous
traditionnel avec la presse en ce mois sacré de Ramadhan. 

COMMUNIQUÉ
LORS D’UNE SOIRÉE CONVIVIALE EN L’HONNEUR DES JOURNALISTES

Joseph Ged aborde l’actualité du secteur de la téléphonie mobile

Une quinzaine de locaux à usage professionnel
réalisés dans le cadre du projet des 100 locaux pro-
fessionnels, pour aider les jeunes chômeurs et pro-
moteurs à s’insérer dans la vie professionnelle et
active sont mis aux oubliettes. 

SIDI BEL-ABBÈS

Le directeur régional de la TDA appelé à d’autres fonctions
La décision du ministre de la

Communication, venu la semaine dernière
en visite à Sidi Bel-Abbès, ne s’est pas trop
fait attendre suite au constat de retard dans
le lancement des projets inscrits pour la
wilaya, le déficit de la couverture radiopho-
nique et sa qualité et le lancement de la
TNT. 

Ainsi, le directeur régional de la TDA a
été appelé à d’autres fonctions et dans la
journée de dimanche dernier, M. Ouhioui
Abdelhamid, directeur général de la TDA, a
présidé la cérémonie d’installation du nou-
veau directeur régional de la TDA de
l’Ouest, en l’occurrence M. Lakhal Saïd, en
remplacement de M. Saïdi Hmida.

Il est attendu du nouveau directeur de
rattraper le retard pris dans le lancement du
projet de la TNT, d’assurer  une meilleure
couverture radiophonique pour tirer de leur
isolement les localités de l’extrême sud de
la wilaya et d’imposer la radio locale devant
les chaînes étrangères.

A. M.


